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APPEL A PROJETS EAU

Règlement Assainissement Non Collectif (ANC)

RÉFÉRENCES Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30/12/2006
l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié
SDAGE 2022-2027 / SAGE
Schéma Départemental de l’Eau 2018-2027
Diagnostic des installations existantes
Charte départementale de l’ANC

BÉNÉFICIAIRES 
ET TERRITOIRES ÉLIGIBLES 

Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC)
Particuliers

    Aide aux SPANC pour la révision des zonages d’assainissement

DÉPENSES ÉLIGIBLES TAUX

ÉTUDE

Révision du zonage, diagnostic des installations 
initialement classées en collectif dans l’objectif d’un 
retour en ANC au niveau du zonage du territoire communal 
AC/ANC.

10%

COÛT PLANCHER DE
SUBVENTION

Etude : montant plancher de subvention à hauteur de 500 € par dossier

ELÉMENTS TECHNIQUES CONSTITUANT LE DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

DATE DE RECEVABILITÉ
DES DOSSIERS

Les dossiers sont à déposer avant le 30 octobre de l’année n pour un 
examen au titre de l’année n+1
La date de dépôt de la demande prise en compte sera celle correspondant 
au dépôt de la totalité des pièces nécessaires à l’instruction

PIÈCES CONSTITUTIVES
DU DOSSIER

En sus du règlement général d’Activ’, est à fournir :
- cahier des charges de l’étude

PIÈCES À
FOURNIR POUR
LE PAIEMENT

En sus du règlement général d’ACTIV’ est à fournir en fonction du 
dossier concerné :
- Rapport d’étude sous format informatique

    Aide aux SPANC pour l’accompagnement des particuliers pour l’équipement
    d’une installation d’assainissement

DÉPENSES ÉLIGIBLES

ACCOMPAGNEMENT
DU PARTICULIER

Gestion technique et administrative du dossier Forfait de 
160 € par 
dossier

aboutissant 
à des 

travaux
COÛT PLANCHER DE
SUBVENTION

Sans objet

ELÉMENTS TECHNIQUES CONSTITUANT LE DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

DATE DE RECEVABILITÉ
DES DOSSIERS

Les dossiers sont à déposer avant le 30 octobre de l’année n pour un 
examen au titre de l’année n+1
La date de dépôt de la demande prise en compte sera celle correspondant 
au dépôt de la totalité des pièces nécessaires à l’instruction

PIÈCES CONSTITUTIVES
DU DOSSIER

Avant-projet général avec le nombre de dossiers prévus dans l’année et
l’enveloppe financière associée

VOLET 4 I Les appels à projets 2022-2026



8

PIÈCES À
FOURNIR POUR
LE PAIEMENT

En sus du règlement général d’ACTIV’ est à fournir en fonction du 
dossier concerné :
- Bilan annuel technique et financier récapitulatif des dossiers traités

    Aide aux particuliers pour l’équipement d’une installation d’assainissement

DÉPENSES ÉLIGIBLES

ETUDE D’AIDE À LA
DÉCISION

Étude et diagnostic pour la réalisation de l’assainissement 
non collectif à l’échelle de l’habitation ou d’un groupe 
d’habitations.

40%

TRAVAUX

Travaux d’équipement en assainissement non collectif 
des résidences principales existantes sans système 
d’assainissement non collectif, identifiés dans les 
diagnostics de territoires (article L1331-1-1 du code de 
la santé
publique / classé absence d’installation)

40%

PLAFOND DE
SUBVENTION

Plafond de 3 000 € par habitation (plafonné à 20 000 € 
par propriétaire privé en cas de logement collectif)

DÉPENSES NON ÉLIGIBLES

TRAVAUX
Logement neuf, résidence secondaire, location, gîte, salle des fêtes, 
… système de traitement classé non conforme mais avec la présence 
d’un équipement partiel de traitement ou prétraitement

ELÉMENTS TECHNIQUES CONSTITUANT LE DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

DATE DE RECEVABILITÉ
DES DOSSIERS

Au fil de l’eau.

CONDITIONS

Opération pilotée par le SPANC en ayant préalablement conventionné 
avec le Département
Etablissement d’une convention entre le SPANC et le Particulier.
Zonage assainissement validé (enquête publique)
Diagnostic des installations existantes réalisé par le SPANC sur le 
territoire concerné par l’opération, à jour de la réglementation en vigueur
Avis technique favorable du SPANC sur les travaux envisagés
Résidence principale existante sans aucun équipement constitutif d’un 
système d’assainissement non collectif
Habitat situé sur une zone classée en assainissement non collectif

PIÈCES CONSTITUTIVES
DU DOSSIER

En sus du règlement général d’ACTIV’ sont à fournir :
- étude de filières, plan,
- classement dans le zonage ANC,
- classement de l’installation par le diagnostic ANC réalisé par le 
SPANC,
- avis du SPANC (travaux),
- attestation sur l’honneur,
- RIB.

PIÈCES À
FOURNIR POUR
LE PAIEMENT

En sus des pièces demandées dans le cadre du règlement général 
d’ACTIV’ :

- attestation de conformité fournie par le SPANC.

CONTACTS

DÉPARTEMENT

Direction de l’Agriculture, de l’eau et de l’environnement
Hôtel du Département -
CS 80319 - 86008 POITIERS CEDEX
Tél. 05 49 62 91 10
mduquerroux@departement86.fr
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SPANC

Au titre de l’année 2022, la liste des Spancs est jointe ci-dessous. Elle 
pourra être actualisée dans le temps et reste disponible sur le site du 
Département via le lien suivant : 
https://www.lavienne86.fr/au-quotidien/environnementagriculture/
lassainissement-non-collectif.

• EAUX DE VIENNE - SIVEER 05 49 61 61 38
• GRAND POITIERS COMMUNAUTE URBAINE 05 49 30 15 67
• COMMUNE D’AMBERRE 05 49 50 53 40
• COMMUNE D’ASNIERES SUR BLOUR 05 49 48 74 17
• COMMUNE DE CHOUPPES 05 49 50 43 38
• COMMUNE DE CIVAUX 05 49 48 45 08
• COMMUNE DE COUSSAY 05 49 50 55 28
• COMMUNE DE MILLAC 05 49 48 75 04
• COMMUNE DE MOUTERRE SUR BLOURDE 05 49 48 76 02
• COMMUNE DE THURAGEAU 05 49 50 43 14
• COMMUNE DE VILLIERS 05 49 51 86 45
• COMMUNE DE VOUZAILLES 05 49 51 08 29
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